
PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU 10 AVRIL 2025 
 

        

  

 

PRESENTS : Mme DALOT, MM. GASNET, ISOLA, CHEBANCE, 

SCHWEYER, GUILLEMET, Mme FLUZIN, GOUSSAUD, M. GOUNY. 

 

EXCUSES : Mmes PSALMON, BOURGOIS, GIGNON, MM. PETIT, DUFOSSE, 

PAROTON. 

 

M. PAROTON a donné procuration à M. CHEBANCE. 
 

 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2025 
 
Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

 

ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 - COMMUNE 
 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

 

 Vu la délibération n° 2021-32 en date du 08 mai 2021 portant adoption de la 

nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er Janvier 2022 ; 

 

 Vu la délibération N°2021-41 en date du 05 Octobre 2021 portant sur 

l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) sur les comptes de l’exercice 2022 ; 

 

 Vu l’avis de la commission des Finances ; 

 

   Vu le Compte Financier Unique 2024 ci-dessous : 

 

 

 

 

 Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation 

financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le 

compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

 

 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

 

LIBELLE 

Dépenses 

ou 

Déficit 

Recettes 

ou 

Excédents 

Dépenses 

ou 

Déficit 

Recettes  

ou 

Excédents 

Dépenses 

ou 

Déficit 

Recettes  

ou 

Excédents 

Résultats reportés 

Opérations de l’exercice 

 

423 453.10 

154 400.87 

562 720.88 

 

119 011.39 

301 830.98 

299 737.71 

 

542 464.49 

456 231.85 

862 458.59 

TOTAUX 423 453.10 717 121.75 119 011.39 601 568.69 542 464.49 1 318 690.40 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

 293 668.65  

3 760 

482 557.30  

3 760 

776 225.95 

TOTAUX CUMULES 423 453.10 717 121.75 122 771.39 601 568.69 546 224.49 1 318 690.40 

Résultats définitifs  293 668.65  478 797.30  772 465.95 



 Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la 

mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 

comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

 

 Considérant les éléments susvisés ; 

   

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

 

Sous la présidence de M. Georges GOUNY, Mme le Maire n’ayant pas pris part au 

vote ; 

 

APPROUVE le Compte Financier Unique de la commune de GLENIC 

 

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ; 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

  

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE 

L’EXERCICE 2024 - COMMUNE 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,   
 

Après avoir entendu ce jour le Compte Administratif de l’exercice 2024. 

 

Statuant sur l’affectation du résultat de Fonctionnement  

 

Considérant les éléments suivants :  

 

 Pour Mémoire : 

Résultat de Fonctionnement Antérieur Reporté (002)          154 400.87 

Résultat d’Investissement Antérieur Reporté (001)           301 830.98 

 

 Solde d’exécution de la Section d’Investissement au 31/12/2024 : 

Solde d’exécution de l’exercice             180 726.32 

Résultat d’Investissement Antérieur Reporté            301 830.98 

     Solde d’exécution cumulé           483 557.30 

 

 

 Restes à Réaliser au 31 Décembre 2024 : 

Sur Dépenses d’Investissement           - 3 760 

Sur Recettes d’Investissement                      

     Solde des Restes à Réaliser        - 3 760 

 

 Résultat Consolidé de la Section d’Investissement au 31/12/2024 : 

Rappel du Solde d’exécution Cumulé             482 557.30 

Rappel du Solde des Restes à Réaliser              - 3760     .           

                      478 797.30 

 

 Résultat de Fonctionnement à Affecter : 

Résultat de 2024                         139 267.78 

Résultat de Fonctionnement Antérieur Reporté           154 400.87 

 

     TOTAL A AFFECTER             293 668.65 

 



 

Affectation du résultat cumulé de la Section de Fonctionnement comme suit : 

 

Affectation complémentaire au financement de la Section                            0 

d’Investissement Lotissement (1068 N+1) 

 

Affectation complémentaire au financement de la Section                     100 000 

d’Investissement (1068 N+1) 

 

Reste disponible sur Résultat de Fonctionnement Cumulé         193 668.65 

(002 → B.P 2024) 

 

ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 – 

LOTISSEMENT DES ECURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

 

  Vu la délibération n° 2021-32 en date du 08 mai 2021 portant adoption de la 

nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er Janvier 2022 ; 

 

 Vu la délibération N°2021-41 en date du 05 Octobre 2021 portant sur 

l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) sur les comptes de l’exercice 2022 ; 

 

  Vu l’avis de la commission des Finances ; 

 

    Vu le Compte Financier Unique 2024 ci-dessous : 

 

 

 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation 

financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte 

de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 

 

 Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la 

mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 

comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

 

  Considérant les éléments susvisés ; 

   

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

 

Sous la présidence de M. Georges GOUNY, Mme le Maire n’ayant pas pris part au 

vote ; 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

 

LIBELLE 

Dépenses 

ou 

Déficit 

Recettes 

ou 

Excédents 

Dépenses 

ou 

Déficit 

Recettes  

ou 

Excédents 

Dépenses 

ou 

Déficit 

Recettes  

ou 

Excédents 

Résultats reportés 

Opérations de l’exercice 

2 101.30 

3 495.66  

 

2 601.30 

 

15 384.61 

2 172.69 2 101.30 

18 880.27 

2 172.69 

2 601.30 

TOTAUX 5 596.96 2 601.30 15 384.61 2 172.69 20 981.57 4 773.99 

Résultats de clôture 

Restes à réaliser 

2 995.66  13 211.92  16 207.58  

TOTAUX CUMULES 5 596.96 2 601.30 15 384.61 2 172.69 37 189.15 4 773.99 

Résultats définitifs 2 995.66  13 211.92  16 207.58  



 

APPROUVE le Compte Financier Unique de la commune de GLENIC 

 

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ; 

 

DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 - COMMUNE 
 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

 

   ADOPTE le Budget Primitif 2025 de la commune qui s’établit comme suit : 

 

   SECTION DE FONCTIONNEMENT :     SECTION D’INVESTISSEMENT : 

 

Dépenses : 742 778.65 €             Dépenses : 1 542 336.30 € 

Recettes : 742 778.65 €        Recettes : 1 542 336.30 € 
 

 

 

 

 

 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025 - COMMUNE 
 

Madame le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les 

produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre 

des réformes fiscales. 

 

Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 

2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non 

affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux 

ans. 

  

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du Code Général des Impôts, 

 

DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit : 

- Taxe d’Habitation : 9.31 % 

- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 33.85 % 

- Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 50.31 % 

 

CHARGE Madame le Maire 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux 

           - de transmettre l’état 1259 complété à la Direction Départementale des Finances 

Publiques, accompagné d’une copie de la présente décision. 
 

 

 

 

 



VOTE DU BUDGET ANNEXE 2025 – LOTISSEMENTS DES ECURES 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

 

    ADOPTE le Budget Annexe 2025 du Lotissement des Ecures qui s’établit comme suit : 

 

             SECTION DE FONCTIONNEMENT :     SECTION D’INVESTISSEMENT : 

 

Dépenses : 162 827.93 €             Dépenses : 185 428.80 € 

Recettes : 162 827.93 €        Recettes : 185 428.80 € 

 

ACCOMPAGNEMENT DE L’OFFRE DE SERVICE DE RESTAURATION 

SCOLAIRE PAR L’AGENCE D’ATTRACTIVITE ET D’AMENAGEMENT 

DE LA CREUSE 
 

VU l'article L 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU les statuts et le règlement intérieur de l'Agence d'Attractivité et d'Aménagement 

de la Creuse, notamment son annexe VI, 

 

L'Agence d'Attractivité et d'Aménagement de la Creuse a mis en place une offre de 

service à destination des communes disposant d'une cantine scolaire. 

Mme le Maire indique que l'Agence est un établissement public administratif créé en 

2018 sur l'initiative du Conseil départemental et qu'elle est en mesure d'accueillir parmi ses 

membres, les communes qui le souhaitent. 

A ce jour, elle est composée du Conseil départemental, de 111 communes, de 9 EPCI 

et de 4 Syndicats mixtes. Ses missions reposent sur deux axes : la construction et le pilotage 

de projets stratégiques pour la Creuse et la mise en place d'une offre de service d'ingénierie 

technique, juridique, financière à destination de ses membres. 

La commune de Glénic a adhéré à l’Agence d’Attractivité et d’Aménagement de la 

Creuse en 2023 dans le cadre d’une mission d’assistance de maitrise d’ouvrage pour la 

réalisation d’un bâtiment à vocation socio-culturelle. 

Aujourd’hui, la commune de Glénic souhaite bénéficier de l’offre de service 

concernant l’assistance au développement de la consommation de produits locaux dans la 

restauration scolaire. Il est procédé à la présentation de l'annexe du règlement intérieur de 

l'Agence relative aux modalités de mise en œuvre de celle-ci. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 

 DECIDE  

 

- De demander à pouvoir bénéficier de l'offre de service "Assistance restauration 

scolaire" 

 

- D'approuver le règlement intérieur de l'Agence d'Attractivité et d'aménagement de la 

Creuse ainsi que son annexe VI relative à l'offre de service "Restauration scolaire", 

 

- D'autoriser Mme le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 



 SUIVI DES DOSSIERS 

 

 

 SALLE SOCIO-CULTURELLE : Compte-tenu de la modification de l’emplacement du 

projet, le SDIS et les bâtiments de France doivent être à nouveaux consultés. 

 

 

 AFFAIRES DIVERSES 

 

 Julien CHEBANCE informe le conseil avoir participer à la réunion de comité du SDEC 

concernant le vote du budget 2025. 

 

 

 La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le jeudi 8 mai 2025 à 9 H 30. 

 

 

 


